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DU NOUVEAU À LA 
MÉDIATHÈQUE 
Après une consultation ouverte à tous au 
printemps, la médiathèque revient en 
cette rentrée avec des nouveautés. Elle 
accueille dans son équipe les médiateurs 
du cybercentre, afin de développer 
ensemble un même projet autour du 
numérique, et de proposer un accès 
simplifié aux outils informatiques. 
Désormais, pour travailler, consulter ou 
jouer sur ordinateur, tout se passe au rez-
de-chaussée de la médiathèque. Pour 
toujours mieux répondre aux attentes du 
public, la médiathèque repense 
également ses horaires, et enrichit le 
fonds de ses collections. Les 
bibliothécaires accompagnent tous les 
lecteurs, et sont toujours disponibles pour 
prodiguer leurs meilleurs conseils. 

 
 
 
Un nouvel espace numérique 

• Des ordinateurs en libre accès dans la médiathèque 
• Des animations autour du numérique et des jeux vidéos 
• Des ateliers de formation au numérique pour les débutants 
• Des services d’impressions et de scan 
• Un accompagnement proposé par des médiateurs numériques 

 
Des collections repensées 
 

• Plus de mangas, de classiques, et de livres sur les beaux-arts   
• Lire autrement : un nouveau fonds de documents et des services adaptés 

aux différents handicaps pour une médiathèque plus inclusive. 
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De nouveaux horaires à partir du 1er septembre 
 

 Matin Après-midi 
Mardi * 14h - 19h 
Mercredi 9h30 – 18h 
Jeudi  14h – 18h 
Vendredi * 14h – 18h 
Samedi 9h30 – 13h 14h – 18h 

*9h30 -12h pendant les petites vacances scolaires 
 

• Des ouvertures plus larges en après-midi (14h au lieu de 15h) 
• Une journée continue le mercredi 
• Deux matinées supplémentaires pendant les petites vacances (les mardis 

et vendredis) 
 

 
 


